
 

Devenez membre 
de l’Association suisse des jeunes éleveurs 

 
 
 

Qui?   Toutes les personnes intéressées âgées de 12 à 30 ans révolus peuvent 

devenir membres actifs. Les personnes plus âgées deviendront des 

membres passifs qui paieront la même cotisation et profiteront des 

avantages réservés aux membres, mais qui seront toutefois exclus des 

concours. Les plus jeunes seront les bienvenus dans les activités des 

jeunes éleveurs afin de se mettre dans le bain. 

 

Pourquoi?  Comme membre, tu paies une contribution de participation 

notablement moins élevée pour les stages de formation, les cours et les 

excursions. Par l’association, tu reçois des rabais ainsi que des entrées 

gratuites ou meilleur marché pour les manifestations de sport équestre 

ou d’élevage. En tant que jeune éleveur suisse, tu as la possibilité de te 

qualifier pour l’équipe suisse lors des concours et de participer à des 

compétitions internationales comme, par exemple, le championnat du 

monde 2007 en Pologne. De plus, des conférences seront organisées 

spécialement pour les membres, lors desquelles tu pourras profiter de 

faire connaissance avec d’autres jeunes éleveurs et de t’engager dans 

l’élevage chevalin helvétique. 

 

Comment?  En payant la cotisation de membre, tu deviens automatiquement 

membre de l’association et tu bénéficies de tous les avantages et 

rabais. La cotisation de membre 2008 se monte à CHF 40.-. 
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Nous serions heureux si nous pouvions te saluer chez nous 


